
Quels sont les enjeux de la mobilité dans la fidélisation des
talents ?

Réponse courte

La mobilité, qu'elle soit interne ou externe, est un levier stratégique pour la fidélisation des talents car elle permet

d'adapter les compétences des salariés, de renforcer leur engagement et de limiter le turnover. En offrant des

perspectives d'évolution professionnelle et un accompagnement personnalisé, l'entreprise répond aux aspirations

des collaborateurs et valorise leur potentiel.

La mise en œuvre d'une politique de mobilité contribue également à prévenir les risques psychosociaux et à garantir

le respect des droits des salariés, à condition de respecter le cadre légal luxembourgeois (contrat de travail, égalité

de traitement, consultation des représentants du personnel). La transparence, la non-discrimination et la traçabilité

des démarches sont essentielles.

Définition

La mobilité des talents regroupe l'ensemble des dispositifs permettant à un salarié d'évoluer au sein de

l'entreprise (mobilité interne) ou de changer de poste, de service, de site, voire d'entité juridique au sein d'un

même groupe. Elle inclut également la mobilité externe, c'est-à-dire le passage d'un salarié d'une entreprise à

une autre, notamment dans le cadre de détachements ou de mises à disposition.

Au Luxembourg, la mobilité constitue un levier stratégique favorisant l'adaptation des compétences, l'engagement

des salariés et la limitation du turnover.

Questions fréquentes

Comment accompagner les salariés en mobilité ?

Un accompagnement personnalisé par des formations adaptées et des dispositifs de mentorat favorise la réussite de la mobilité. La
communication régulière sur les opportunités, la valorisation des parcours internes et un suivi individualisé renforcent l'engagement des
salariés.

Comment formaliser une politique de mobilité interne ?

La politique doit prévoir une information transparente des salariés sur les postes ouverts, des critères de sélection objectifs et non
discriminatoires, une gestion administrative rigoureuse (avenant, déclaration sécurité sociale), un suivi post-mobilité et la traçabilité des
entretiens et accords.

La mobilité interne nécessite-t-elle l'accord du salarié ?

Oui, toute modification substantielle nécessite l'accord exprès et écrit du salarié (article L.121-4 du Code du travail). La clause de mobilité
doit être claire, précise et acceptée dans le contrat. Toute modification non consentie peut être assimilée à une modification unilatérale.

Quelle base juridique encadre la politique de mobilité ?

La base repose sur les articles L.121-1 (contrat de travail), L.121-4 (modification), L.251-1 (égalité), L.125-1 (prêt de main-d'œuvre,
détachement), L.211-1 (formation continue) du Code du travail, et le règlement (CE) n° 883/2004 sur la coordination sociale.
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Quels sont les enjeux de la mobilité dans la fidélisation des talents ?

La mobilité, interne ou externe, est un levier stratégique pour la fidélisation des talents : elle permet d'adapter les compétences, renforce
l'engagement et limite le turnover en offrant des perspectives d'évolution professionnelle et un accompagnement personnalisé répondant
aux aspirations des salariés.

Quels sont les risques d'une mobilité non consentie ?

Toute modification non consentie du contrat de travail peut être assimilée à une modification unilatérale, ouvrant droit à résiliation avec
effet de licenciement. Il est essentiel d'assurer la traçabilité des démarches et le respect du principe d'égalité de traitement.

Conditions d’exercice

La mobilité interne doit respecter les stipulations du contrat de travail initial.

Aspect Règle applicable

Modification substantielle Accord exprès et écrit du salarié requis (art. L.121-4)

Clause de mobilité Doit être claire, précise et acceptée dans le contrat

Conventions collectives Dispositions spécifiques possibles sur la procédure et les critères

Égalité de traitement Non-discrimination strictement respectée

Mobilité externe Respect des règles sur le prêt de main-d'œuvre, la sécurité sociale et la déclaration ITM

Modalités pratiques

La mise en œuvre d'une politique de mobilité suppose l'existence de procédures internes claires.

Aspect Détail

Information des salariés Transparence sur les postes ouverts à la mobilité

Critères de sélection Objectifs et non discriminatoires

Gestion administrative Avenant au contrat, déclaration sécurité sociale, adaptation du temps de travail

Suivi post-mobilité Intégration et performance dans la nouvelle fonction

Traçabilité Conservation des documents relatifs aux entretiens et accords de mobilité

Pratiques et recommandations

Formaliser une politique de mobilité interne et identifier les compétences clés et les aspirations des salariés lors

des entretiens annuels permet de structurer les parcours professionnels. L'implication des managers de proximité

dans la détection des potentiels est essentielle.
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Assurer un accompagnement personnalisé, notamment par le biais de formations adaptées et de dispositifs de

mentorat, favorise la réussite de la mobilité. La communication régulière sur les opportunités de mobilité et la

valorisation des parcours internes renforcent le sentiment d'appartenance.

L'encadrement humain de la mobilité, par un suivi individualisé, contribue à prévenir les risques psychosociaux et à

garantir le respect des droits des salariés.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 Code du travail Définition du contrat de travail et éléments essentiels

Art. L.251-1 et s. Code du travail Principe d'égalité de traitement et interdiction de discrimination

Art. L.121-4 Code du travail Modification du contrat de travail et nécessité de l'accord du salarié

Art. L.312-3 du Code du travail Désignation des salariés chargés de la prévention

Art. L.125-1 et s. Code du travail Prêt de main-d'œuvre, détachement et obligations ITM

Art. L.211-1 et s. Code du travail Formation professionnelle continue et accompagnement des mobilités

Règlement (CE) n°883/2004 Coordination des systèmes de sécurité sociale (mobilité transfrontalière)

Toute modification non consentie du contrat de travail peut être assimilée à une modification unilatérale, ouvrant droit à résiliation

avec effet de licenciement. Assurez la traçabilité des démarches et le respect du principe d'égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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